
Fiche Archer Sécurité incendie/Alerte attentat 
  
 
Nouvelles dispositions concernant la sécurité générale et incendie de nos 
installations : 

• Concernant les espaces ouverts, nous souhaitons informer nos 
adhérents des points de rassemblement/évacuation en cas d’incendie 
de la façon qui suit : 

 
 

 
 

• Concernant le nombre d’archers minimum lors des entrainements de la 
façon qui suit : minimum 2 adultes ou 1 mineur de moins de 14 ans 
accompagné de 2 adultes lors des entrainements de tir à l’arc. Pour les 
mineurs de plus de 14 ans, 1 parent ou 1 membre du club sera 
nécessaire.  

  

 
• L’accès au club house se fait dans la présence d’un adhérent ayant la 

formation sécurité incendie. 
• Respecter les horaires d’ouverture du terrain à savoir 8h - 22h30. 



 
 
 

 


